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Prérequis : comprendre les bases de la comptabilité / gestion   
Objectifs : gérer sa comptabilité, de la saisie aux déclarations   
Aptitude : maîtriser les mécanismes comptables, les écritures, la déclaration de TVA 
Compétences : contrôler et comptabiliser les factures d’achat, maîtriser les règles et enregistrer la TVA, contrôler et 
comptabiliser les factures de vente, traiter les opérations de trésorerie 
Durée : 2 jours, soit 14 heures 
Délai d’accès : 72 heures 
Tarifs : sur devis (conditions générales de vente accessibles sur notre site internet : www.formationccilandes.fr) 
Méthodes mobilisées : support de cours, ludopédagogie, mises en pratique  
Modalités d’évaluation : QCM et entretien oral au cours et à la fin de l’action de formation 
Accessibilité : locaux accessibles aux Personnes à Mobilité Réduite 

 

 

Première journée :  
Thème 1 : contrôler et comptabiliser les factures d'achat  

 La facture : mentions obligatoires, conformité et modalités de transmission 
 Comptabiliser et valider les imputations comptables 
 La comptabilisation des avoirs 
 Les écritures de régularisation des achats : factures à recevoir ; charges constatées d'avance. 

 

Thème 2 : maîtriser les règles et enregistrer la TVA  
 Le mécanisme de la TVA  
 Comptabiliser : TVA déductible, TVA collectée, TVA à payer 

 

Deuxième journée :  

Thème 1 : contrôler et comptabiliser les factures de vente  
 Enregistrer les opérations de vente 
 Comptabilisation des impayés  
 Les écritures de régularisation des ventes : factures à établir, produits constatés d'avance  

 

Thème 2 : traiter les opérations de trésorerie  
 Le traitement des encaissements et décaissements, enregistrement des écritures en banque  
 Les prêts et les emprunts 
 Etablir l’état de rapprochement bancaire 

S’INITIER A LA COMPTABILITE GENERALE - 2 JOURS 

PROGRAMME INDICATIF 


